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Bonjour,

J’ai le plaisir de vous présenter notre lettre d’information Champ libre de fin 
d’année. Celle-ci a évolué avec la nouvelle identité de l’association et a pour 
ambition de vous livrer les informations essentielles, tout en vous apportant 
plus de plaisir à nous lire. 

Vous découvrirez dans ce numéro les dernières actions que WELFARM a 
entreprises en faveur du bien-être animal. 

Plus que jamais, Welfarm a été présente sur tous 
les fronts que ce soit lors de la révélation de la 
tragédie de l’abattoir d’Alès ou en engageant 
une campagne contre le gavage. 

Bonne lecture.

Mission reconnue d’ut i l i té publ ique

À LA UNE

WELFARM se 
mobilise contre 
le foie gras
Chaque année en France, des millions de canards 
et d’oies meurent pendant la période de gavage : 
importante souffrance animale et taux de mortalité 
de 10 à 20 fois supérieurs à la normale reflètent un 
problème sérieux de bien-être animal. 
À l’approche des fêtes de fin d’année, WELFARM 
est mobilisée contre cette pratique. 

Dès le mois de novembre, notre département 
Campagnes a lancé des actions-terrain : stands, 
distribution de tracts, participation à la Journée 
mondiale contre le foie gras, mobilisation des 
réseaux sociaux... afin d’informer le public sur les 
souffrances endurées par les canards et oies gavées. 
Rappelons que les produits issus du gavage sont le 
foie gras, mais aussi le magret et le confit.

champ 
libre

par Ghislain Zuccolo, 
Directeur Général 
de WELFARM

édito

 � COMMANDEZ NOS DÉPLIANTS 
« GAVÉS - STOPPONS L’INSOUTENABLE CRUAUTÉ » 
DANS NOTRE E-BOUTIQUE OU CONTACTEZ NOTRE 

DÉPARTEMENT CAMPAGNES AU 03 87 36 46 05
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Protection mondiale des animaux de ferme

www.welfarm.fr

DES PORCS, 
DES ÉLEVAGES, 
DES LITIÈRES
Des éleveurs témoignent

Recueil d’expériences I Edition 2015

ABATTOIR D’ALÈS

ALÈS : émotion… colère… action
Cette enquête menée par l’association L214 et qui s’ajoute à d’autres réalisées par 
le passé ne  vient que conforter ce qui a été observé par les inspecteurs de l’Office 
alimentaire et vétérinaire (OAV) de l’Union européenne. Cet organisme a présenté dans 
un rapport remis en avril 2015 une évaluation du bien-être animal lors de l’abattage 
en France.
L’un des points les plus inquiétants soulevé par celui-ci concerne les failles dans 
les procédures de contrôle des abattoirs, et en particulier les lacunes des modes 
opératoires : surveillance insuffisante de l’étourdissement, contrôles « incomplets » 
des signes d’inconscience des animaux avant découpe. Pour rappel, depuis 1964, 
selon la loi, l’animal doit être étourdi avant d’être mis à mort, afin d’engendrer un 
« état d’inconscience et d’insensibilité jusqu’à sa mort ».
Il est évident que les mesures prises par les autorités françaises pour garantir 

une meilleure application de la règlementation sont insuffisantes et que des contrôles supplémentaires sont 
indispensables.
C’est pourquoi, WELFARM ainsi que 10 autres ONG ont co-signé un courrier 
envoyé au ministre de l’Agriculture, Stéphane Le Foll, lui demandant de prendre les 
mesures nécessaires pour faire cesser les infractions récurrentes lors de la mise à 
mort des animaux en abattoirs, et notamment de : 

 › Prendre des sanctions pénales dissuasives à l’encontre de l’abattoir d’Alès ainsi 
que de l’ensemble des abattoirs où ont été constatées des infractions, dont 
ceux visités par l’OAV

 › Compléter en urgence les procédures d’inspection de l’ensemble des modes 
opératoires normalisés et des registres des abattoirs

 › Développer des alternatives non aversives à l’usage de fortes concentrations de 
CO² pour l’étourdissement des porcs

Si aucune réponse satisfaisante n’est apportée, WELFARM et ses associations 
partenaires envisagent d’aller plus loin et de déposer une plainte auprès des 
autorités compétentes de la Commission européenne. 

actus

Au mois 
d’octobre, nous 
découvrions tous, 
avec effroi, une 
vidéo sur l’abattoir 
d’Alès, qui depuis 
a été  fermé 
par décision de 
justice.

VEAUX SUR PAILLE

WELFARM récompense 
deux entreprises

Le 23 octobre dernier, 
l ’équipe de WELFARM 
se rendait à Voiron (38) 
pour remettre un pr ix 
d’excellence à l’entreprise 
« Les veaux des frères 
Drevon » et au groupe de 
distribution « Provencia » 

(32 supermarchés Carrefour Market, 4 hypermarchés 
Carrefour en Rhône Alpes) et saluer ainsi leurs efforts en 
faveur du bien-être animal. 

PORCS

Des porcs, 
des élevages, 
des litières

 � PLUS D’INFOS SUR OBJECTIF-LITIERE.FR

WELFARM vient d’éditer 
une brochure destinée 
p r i n c i p a l e m e n t  a u x 
p r o f e s s i o n n e l s  d e 
l’élevage porcin. Ce guide 

rassemble de nombreuses expériences de la conduite 
d’élevage de porcs sur litière. Alternative à l’élevage sur 
caillebotis, l’élevage sur litière répond à de nombreux 
besoins comportementaux des porcs. 



Professionnels de l’élevage

Consommateurs

Pouvoirs publics et élus

Entreprises agroalimentaires

Jeunes et publics scolaires

Acteurs de la grande distribution

73%

55%

49%

48%

46%

31%

Champ 
libre

champ

libre

87%

Site(s) 
Internet

24%

Facebook

f
5%

achètent des produits 
alimentaires bio

58%
recherchent des 
informations sur les 
conditions d’élevage 

70%
soutiennent également 
d’autres associations de 
protection animale

67%

Champ libre demeure le véritable lien entre WELFARM et ses donateurs. 
Vous souhaitez davantage d’informations, en particulier sur les avancées 
ou résultats obtenus (68%) dans la lutte contre les mauvaises pratiques. 
Pour répondre à cette attente, nous travaillons à l’amélioration de 
Champ libre et à rendre plus attractifs notre site Internet. Près des deux 
tiers d’entre vous préfèrent recevoir les informations sur papier, nous 
continuerons donc de diffuser Champ libre sous cette forme tout en 
rendant plus accessible la version numérique.

Connaître les animaux recueillis et leur histoire, 
en assistant aux soins quotidiens ou lors d’une 
visite guidée, est ce qui vous attire le plus. 
De manière générale, vous préférez les activités 
interactives plutôt que découvrir seul les 
contenus pédagogiques proposés sur le site.
2015 a été sans aucun doute l’année des 
sauvetages : 126 animaux ont été recueillis, 
d’autres les rejoindront bientôt. 

du côté de WELFARM

Enquête 
2015 auprès 
de nos 
membres et 
donateurs
VOUS ÊTES UN 
CONSOMMATEUR 
TRÈS ATTENTIF 
ET IMPLIQUÉ

VOUS SOUHAITEZ QUE NOS ACTIONS SOIENT PRIORITAIREMENT DIRIGÉES VERS : 
Publics classés en 1er, 2ème ou 3ème positionDans leur ensemble, les résultats traduisent une 

conception mixte des actions à mener, où pression 
et dialogue ne s’opposent pas mais se complètent, 
tant vis-à-vis des professionnels de l’élevage que des 
acteurs de l’agroalimentaire ou de la distribution. 
Ainsi, si il y a un consensus sur la nécessité d’intervenir 
dans les médias pour dénoncer les mauvaises pratiques 
(77%) et d’oser montrer les réalités choquantes (98%), 
vous estimez néanmoins qu’il est parfois plus efficace 
de dialoguer et travailler avec les éleveurs (86%) pour 
faire évoluer leurs pratiques. 

VOUS CONSULTEZ CHAMP LIBRE PLUS QUE NOS AUTRES SUPPORTS D’INFORMATION

EN VISITE À LA HARDONNERIE, LA FERME DE WELFARM, VOUS AIMERIEZ EN PREMIER 
LIEU DÉCOUVRIR LES ANIMAUX RECUEILLIS

Leur histoire 61%

DÉCOUVRIR 
LES ANIMAUX

Les soins 
quotidiens 42%

S’INFORMER & APPRENDRE

Visites 
guidées 42%
Ateliers 30%

Week-
ends 27%

Promenade 25%
Parcours 

pédagogique 19%
Exposition 17%

*1643 membres et donateurs ont participé à la consultation

Les résultats de la consultation*, dont quelques-uns vous sont présentés ici, sont 
essentiels pour notre réflexion sur les orientations à privilégier dans les années à 
venir. De manière globale, les avis majoritairement émis concordent avec les choix 
qui ont guidé jusqu’alors nos actions mais des attentes sont par ailleurs clairement 
exprimées, par exemple mener davantage d’actions en partenariat avec d’autres 
associations. Certains des sujets soumis à votre appréciation, tels que la recherche 
de financement auprès d’entreprises, révèlent des opinions très contrastées qu’il 
convient de considérer attentivement afin de prendre les décisions les plus favorables 
à la cause que nous défendons tous ensemble. 

Au cours des derniers 
mois, vous avez consulté...

en échangeant 
avec nous en explorant seul
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La Hardonnerie

Si l’année 2014 
fut consacrée 
aux travaux 
d’aménagement 
du site, 2015 a 
été sans aucun 
doute l’année 
des sauvetages. 

126 nouveaux 
rescapés en 2015

Depuis début avr i l ,  la 
ferme de WELFARM, La 
Hardonnerie, a recueilli 126 
animaux au passé difficile : 
107 poules pondeuses, 
8  o ies ,  6  agneaux ,  3 
canards... Pour Jessica 
Manichon, coordinatrice 
de La Hardonnerie « les 
efforts que nous avons 
consentis en 2014 ont été 

récompensés cette année. Les nombreux travaux 
réalisés sur les enclos nous ont permis d’augmenter 
nos capacités d’accueil et de sauver ainsi tous ces 
animaux ». 

Pour accueillir ces nouveaux pensionnaires, l’équipe 
de La Hardonnerie doit tenir compte de l’histoire 
de chacun. Certains d’entre eux, élevés en élevage 
intensif, n’avaient jamais vu la lumière du jour avant 
leur arrivée à La Hardonnerie, tandis que d’autres 
subissaient des maltraitances avant d’être saisis 
par les forces de l’ordre. « Nos rescapés portent les 
marques des conditions difficiles dans lesquelles ils 
ont vécu. Notre soigneuse Hélène veille au quotidien 
à ce que chacun d’entre eux s’approprie son nouvel 
environnement, reprenne des forces et retrouve petit à 
petit confiance en l’homme », confie Jessica.
Chaque année, WELFARM réalise des sauvetages 
d’animaux, en partenariat avec d’autres associations. 
L’association poursuit ses efforts pour le développement 
du site de La Hardonnerie, en vue d’accueillir toujours 
plus de nouveaux protégés à poils et à plumes. 

Une première 
à La Hardonnerie ! 

Une ânesse nommée 
Coquine et un poney 
appelé Bijou viennent 
d’arriver à la ferme de 
WELFARM. Coquine 
avait été saisie pour 
maltraitance et Bijou 
avait été sauvé de 
l’abattoir. Recueillis,  
i ls vivaient depuis 
15  ans  des  jou rs 
heureux. Malgré toute 
sa dévotion envers 

ses deux protégés, leur propriétaire s’est trouvée dans 
l’incapacité de s’en occuper. Coquine et Bijou étant 
accoutumés au contact d’autres espèces, WELFARM 
a pu les accueillir. 
Des travaux importants seront encore nécessaires pour 
que La Hardonnerie puisse accueillir d’autres espèces 
dans des enclos sur-mesure. Nous ne pourrons les 
réaliser que grâce à un généreux soutien de votre part. 
Aidez-nous à mettre en place de grands et nouveaux 
projets en 2016, merci ! 

La Hardonnerie et ses rescapés à 
l’honneur dans le magazine 
30 Millions d’amis du mois d’octobre

4 pages ont été 
consacrées à 
l’histoire de Rosette 
et Oscar, 2 cochons 
pensionnaires de la 
Hardonnerie, liés par 
une amitié hors du 
commun. 

WELFARM - Protection mondiale des animaux 
de ferme tient à exprimer sa plus profonde 
reconnaissance à toutes les personnes qui 
expriment le souhait qu’une partie ou l’ensemble 
de leurs biens soient transmis à WELFARM, en 
rédigeant un testament ou en contractant une 
assurance-vie au bénéfice de l’association. 
Leur geste généreux nous permettra de 
développer de nouvelles actions en faveur des 
animaux et de poursuivre les aménagements de 
La Hardonnerie. WELFARM, dont la mission est 
reconnue d’utilité publique, est habilitée à recevoir 
des legs exonérés de droits de succession ainsi 
que des donations ou assurances-vie.


